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Histoire

Legion etrangere, Brigades internationales et Service etranger (2)

Comparaison est-elle raison?

II convient de poursuivre l'analyse en examinant certains aspects de l'histoire des Brigades internationales

et la maniere parfois surprenante d'en justifier l'engagement. Indeniablement, ces brigades, dont
la creation est autorisee le 22 octobre 1936, presentent des caracteristiques communes avec le Service

etranger classique, donc avec la Legion etrangere francaise'.

Philippe COET

Un « Service
d'Espagne»?

Citons pour Tanecdote ce

projet de l'etat-major republicain

d'equiper dans un premier
temps les volontaires avec des

uniformes de... la Legion etrangere

espagnole (Tercio)! Un
projet finalement abandonne
devant les reactions qu'il suscite

parmi lesdits volontaires.
Plus significative est Ia decision
du 27 septembre 1937 du
Gouvernement republicain, qui a

toujours considere les volontaires

comme des combattants
et non comme des militants qui,
par decret, integre les brigades
dans l'armee espagnole. Elles y
prennent la place du Tercio:
«En Substitution de la Legion
etrangere creee par le decret du
31 aoüt 1920 (J.O. numero 105)
seront creees les Brigades
internationales comme unites de
l'armee de la Republique.»

Des anciens de la Legion
etrangere rejoignent d'ailleurs
les rangs des Brigades
internationales oü certains serviront

avec distinction. Meme si Ton
Signale en ete 1938 que les
hommes du bataillon Vaillant-
Couturier se plaignent d'etre
commandes par d'ex-legion-
naires, sans doute trop durs car
formes ä l'ecole d'une unite re-
putee precisement pour sa dure-
te. Une recente etude consacree
aux volontaires suisses releve

parmi ceux-ci la presence de

douze anciens legionnaires et de

deux anciens du Tercio. II s'agit
bien sür d'un nombre infime
mais leur presence demontre que
les deux corps ne sont pas
totalement impermeables Tun ä

l'autre. Une autre preuve en est

ce qui se passe quelques annees
plus tard, lorsque la Seconde
Guerre mondiale eclate. De
nombreux Republicains
espagnols et etrangers issus des

brigades s'engagent en France, ä

tel point que ces «legionnaires
de gauche» representent 28% du

recrutement de la Legion en
automne 1939.

L'etude des volontaires suisses

revele parmi eux une tres
forte proportion de militants
communistes, dont l'engagement

est evidemment ideologique,

mais aussi un nombre

important de volontaires qui in-
voquent des raisons que Ton
mentionne aussi pour expliquer
un depart ä la Legion. Un sur
dix a eu des demeles avec la
justice ou la police, un sur cinq
part pour des raisons personnelles

(conflit avec les parents,
problemes de couple, rupture
sentimentale), un peu moins
d'un cinquieme a pour ressort
l'esprit d'aventure au sens large.

En realite, comme chez les

legionnaires, les raisons qui
poussent un homme ä partir
sont multiples et complexes.

On rencontre ä l'interieur des

brigades les memes difficultes
qu'au sein de la Legion: il faut
trier, selectionner les volontaires

car se glissent parmi eux
des aventuriers (dans le mauvais

sens du terme), des voyous,
des repris de justice, des

incapables. Selon Jacques Delperrie
de Bayac, 20% du contingent
francais est inutilisable (la
proportion serait de 15% pour
l'ensemble) Les problemes de

discipline sont nombreux et ils ont
frequemment Talcool pour
origine. Rappelons que Talcool
occupe une place centrale dans
la propagande hostile ä la Le-

Premiere partie. voir RMS, avril 2004.
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Histoire

gion. Autre point commun, le
fort taux de mortalite au sein
des Brigades internationales:
comme la Legion ou le Tercio;
elles sont considerees comme
des troupes de choc et utilisees
comme telles.

A l'instar des legionnaires,
les brigadistes sont systemati-
quement traduits devant la justice

militaire. N. Ulmi et P. Huber

ont recense 550 proces, un
bilan que ces auteurs qualifient
d'imposant. Lest-il vraiment?
Tous les cas connus sont
poursuivis, mais il en va exactement

de meme pour les legion-
nai-res. Ainsi H. R. Kurz Signale

qu'entre 1949 et 1962, il y a

eu pas moins de 2543 condamnations

pour engagement dans
la Legion, soit en moyenne
181,64 par an.

Enfin, ce qui est particulierement

frappant dans les tentatives

de rehabilitation des brigadistes

- du moins dans celles
qui sont contemporaines des

evenements - c'est la reference
ä la tradition: les volontaires
ont defendu en Espagne les
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Brigades internationales: drapeau d'un bataillon canadien...

vraies valeurs democratiques,
celles qui fondent la Suisse
antique. «Nous pouvons dire avec
un orgueil legitime que ces
Suisses ont honore notre pays et
notre peuple et ont donne une
nouvelle valeur aux anciennes
traditions de la Suisse, ä cette
conception de l'honneur et de la
fidelite helvetiques.» Un Journal

invoque un «nouveau
serment du Grütli», un autre declare

que le drapeau rouge etait celui

de nos äieux, un troisieme se

refere au heros traditionnel
Winkelried qui aurait en Espagne

de nombreux emules...
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...et d'un autre bataillon avec une femme au premier plan.

D'ailleurs qui est cet Otto
Brunner qui commande le
bataillon Tchapäiev? «C'est vrai

qu'il est communiste, mais il per-
sonnifie vraiment le vieil esprit
suisse. II n'a pas Techine souple.
Ah, si nous avions encore en
Suisse quelques gars de cette

espece qui ont encore du courage et
de la race...» Et que dire de cette
declaration d'Eduard Behrens de

novembre 1938: «[Le] Service

etranger en tant qu'institution
etatique en Suisse date de

l'epoque des guerres de Bourgogne.

Le soldat suisse au service
de l'Espagne a derriere lui une
tradition seculaire.»

Ce discours ressemble furieu-
sement ä ce qu'on peut lire pendant

et apres la Premiere Guerre
mondiale au sujet des volontaires

suisses qui combattent
dans la Legion: heritiers des

antiques vertus confederees, s'ins-
crivant dans la lignee du service
de France, ils defendent la
civilisation, le droit et la liberte
contre fagression au mepris des

traite, contre la raison du plus fort,
contre la barbarie pour tout dire...

On note un dernier argument
dejä entendu dans d'autres cir-
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constances: l'experience militaire

acquise au front pourra se
reveler utile pour l'armee suisse
en cas de conflit: «J'etais
persuade que je rendais le plus
grand des services ä mon pays
en partant, et que si j'avais la
chance de revenir, je pourrais
mettre de riches experiences
militaires et politiques au Service

du peuple suisse», affirme
un certain Albert Hunziker.
Dans l'article «Service militaire
etranger» redige pour le
Dictionnaire historique et biogra-
phique de la Suisse, P. de
Valliere parle d'une admirable ecole

de guerre pour les officiers
suisses...

En guise de
conclusion

La broehure de 1939 evoque
le monument de Lucerne (Hel-
vetiorum fidei ac virtuti) pour
bien marquer la difference des
volontaires en Espagne. Dans
ses memoires, Jean Vincent fait
la meme reference au Lion de
pierre et developpe le meme
raisonnement: les brigadistes
n'etaient pas des mercenaires,
ils n'ont pas agi pour de
Targent. Une vision partagee par
ceux qui critiquent «l'attitude
de la Suisse officielle» erigeant
un monument ä la gloire de
mercenaires venaux et refusant
toute reconnaissance aux volontaires

partis defendre la demoeratie

en Espagne.

Finalement n'est-ce pas leur
«Lion» que revendiquent les
brigadistes et ceux qui les sou-
tiennent? A l'origine, ne le font-
ds pas en developpant un dis-
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Elements d'une Brigade internationale pendant un combat en zone urbaine.

cours tres semblable ä celui des

tenants du service etranger
traditionnel, qu'ils considerent
pourtant comme un vulgaire
mercenariat?

Les tentatives de rehabilita-
tion des volontaires suisses en
Espagne ne sont sans doute pas
terminees, meme si le Conseil
federal a fait siens, le 26 mai
1999, les propos de Ruth Drei-
fuss affirmant en 1994
«qu'aujourd'hui les combattants suisses

etaient pleinement rehabili-
tes d'un point de vue politique
et moral». Un Conseil federal
qui «a dejä exprime ses remer-
ciements et sa reconnaissance
aux Suisses qui ont combattu en
Espagne contre les forces fas-
cistes et ä toutes les personnes
qui, durant la Deuxieme Guerre
mondiale, se sont opposees au
nazisme et ä ses effroyables
consequences.» Plus recemment,

le Conseil national a

adopte une loi sur l'annulation
des jugements penaux prononces
contre des personnes qui, ä

l'epoque du nazisme, ont aide

des victimes des persecutions ä

fuir. Mais, tres significative-
ment, il a refuse d'etendre la
mesure ä ceux qui ont combattu
d'une autre maniere le nazisme
ou le fascisme, c'est-ä-dire aux
Suisses qui ont servi dans les

rangs des brigades internationales

ou de la resistance francaise.

Ces personnes n'ont en effet

pas ete condamnees sur la base

d'un droit d'exception mais bien
en vertu de l'article 94 du code

penal militaire, un article encore
et toujours en vigueur...

Les parlementaires qui soule-
vent regulierement la question
ne devraient pas perdre de vue

que cet engagement, dont ils
oublient ou oecultent le caractere

partisan pour n'en souligner
que l'aspect ideal (iste), presente

aussi les caracteristiques d'un
service etranger. A l'instar de
celui qu'ont accompli de
nombreux Suisses dans les rangs de
la Legion. D'aucuns Tavaient
parfaitement compris dans les

annees 1950'.
P.C.

Mes remerciements aux Services du Parlement (en particulier ä M. F. Comment) qui m 'ont fourni le texte dactylo-
graphie de la seance du 16 septembre 1953. La bibliographie peut etre demandee au redacteur en chef
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